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22 mars 2019 – JOURNEE  MONDIALE DE L’EAU 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE 

 En collaboration avec les collectivités territoriales de son bassin, l’agence de l’eau mobilise des 

moyens techniques et financiers pour améliorer l’accès à l’eau potable et à l’assainissement dans le 

monde. Elle peut y  consacrer jusqu’à 1 % de ses recettes (loi oudin-santini). En 2018, l’agence de l’eau 

maintient son appui dans les pays d’Afrique subsaharienne, poursuivant ainsi les efforts demandés par le 

ministre de la transition écologique et solidaire. 3,4 M€ ont été mobilisés à l’aide au développement, ce qui 

représente une quinzaine de projets soutenus, bénéficiant à près de 600 000 personnes. 

Cela se traduit par le financement d’infrastructures d’eau potable et d’assainissement adaptées aux contextes 

locaux et  également par le renforcement des capacités  des usagers, techniciens et élus dans la gestion des 

services essentiels et dans la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE). 

 

Jusqu’à 80%  

quand le projet est porté par une 

collectivité et  

jusqu’à 60% 
 quand il est porté par une association 

de solidarité internationale ou une ONG. 

La journée mondiale de l’eau a lieu le 22 mars. Cette année 2019, elle a pour thème : « ne laisser personne de 

côté ». Il s’agit d’une adaptation de l’objectif n°6 du Programme de développement durable des Nations Unies qui 

consiste à assurer l’accès  de  tous  à  l’eau  et  une  gestion  durable  des  ressources à l’horizon 2030. 

L’occasion pour l’agence de l’eau Seine-Normandie de rappeler son engagement  à soutenir une dynamique multi-

acteurs et à encourager de nouvelles initiatives pour garantir ces objectifs, tant en France que dans les pays en 

développement. L’accès facilité à la ressource est primordial pour accroître la résilience des populations face aux 

effets des crises et des catastrophes naturelles, ainsi que face aux impacts du changement climatique. 

C’est un défi qui nécessite la mobilisation de toutes les énergies : maîtres d’ouvrage publics ou privés, collectivités 

territoriales, distributeurs d’eau, ONG….  

 

 

CONTACT PRESSE  

Agence de l’eau Seine-Normandie 

Marie-Anne Petit 06 61 58 91 74  

petit.marie-anne@aesn.fr 

 

 

Aides de l’agence de l’eau 

Seine-Normandie au titre de 

la solidarité internationale  

 

L’engagement de l’agence de l’eau Seine-Normandie  

Des petits ruisseaux à la mer, le comité de bassin Seine-Normandie, « parlement de l’eau » et l’agence de l’eau se 

mobilisent pour que chaque habitant du bassin dispose d’une eau potable et que les nappes d’eau souterraine, les 

rivières, les fleuves et les eaux littorales soient préservés pour maintenant et les générations futures. Chacun à son 

niveau contribue à ces efforts, les habitants des villes et des zones rurales, les entreprises, les agriculteurs, les 

pêcheurs et tous les usagers de l’eau.  

Le comité de bassin et l’État organisent actuellement une grande consultation du public jusqu’au 2 mai 2019 

pour identifier les défis à relever et gérer l’eau collectivement sur le bassin de la Seine et les cours d’eau 

côtiers normands. Chacun peut donner son avis et apporter sa contribution sur  www.consultation-eau.fr 

Nanterre, le 19 mars 2019 
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Exemple de soutien apporté à Haïti et mis en œuvre depuis 7 ans. 

Objectifs : Amélioration durable de la situation sanitaire et sociale des populations 

rurales des sections rurales des communes de Boucan-Carré, Hinche et 

Thomonde, département du Centre d’Haïti. 

Contexte : Les sections communales ciblées sont situées dans des zones 

montagneuses très enclavées, où les déplacements ne se font qu’à pied. L’habitat 

y est dense mais dispersé (regroupements de foyers – ou lakous),  et la zone était 

marquée par l’absence de services, que ce soit publics ou privés. 

Activités : L’amélioration de la situation sanitaire passe par l’assainissement et la 

construction de latrines, l’aménagement de points d’eau ou la chloration de l’eau, 

et également par la formation des communautés aux bonnes pratiques d’hygiène. 

Afin de pérenniser les actions, il a été primordial de sensibiliser les populations 

pour  ancrer les pratiques, structurer des filières de vente pour l’accès au chlore, 

former les familles bénéficiaires, comités d’usagers des points d’eau, leaders, voire 

des artisans locaux pour entretenir les points d’eau. 

Partenaires : Inter Aide (coordination du programme), Yvelines Coopération 

Internationale et développement, la ville de Croissy sur Seine et les acteurs locaux. 

Quelques chiffres : 

40% de l’ensemble du projet est financé par l’agence soit près de 450 000 € 

18 500 adultes sensibilisés à travers des ateliers de bonnes pratiques 

Construction de 46 points d’eau, 7 000 latrines familiales et 48 latrines scolaires. 

 

 En France : une gestion de l’eau collective et solidaire actuellement mise en consultation 

http://www.assemblee-nationale.fr/12/pdf/ta/ta0375.pdf
mailto:petit.marie-anne@aesn.fr
https://www.facebook.com/pages/Agence-de-leau-Seine-Normandie/288798027810741
https://www.youtube.com/channel/UCEPte1vFEs1AsQPLzv6FuhA

